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Réglementation en vigueur 
 
Vélo et VTT 
art. 3, alinéa d) du Règlement du plan partiel d'affectation de la zone alluviale de la Sarine 

La circulation des VTT et des chevaux est restreinte aux chemins définis par le plan. Le passage des cavaliers dans la Sarine 
peut être modifié en fonction de l’évolution du cours d’eau.  

L’utilisation du parcours VTT exceptionnel est soumise à une autorisation spéciale du Département de la sécurité et de 
l’environnement.  

 


